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Le 25 juin 2025


Chers membres, 

Convention d’intermédiation : modifications des articles 9.7 et 9.8 

Suite à la loi du 9 octobre 2023 simplifiant les règles de résiliation des contrats d’assurance, le système applicable à l’avis de changement d’intermédiaire a été revu, avec effet au 1er juillet 2025. 

Les délais applicables en matière de transfert du droit à la commission en cas d’avis de changement d’intermédiaire ayant été modifiés, l’article 9.8 de la convention d’intermédiation a également dû être adapté.  

Désormais, cet article renvoie simplement à l’accord sectoriel contenu dans les FAQ sur l’avis de changement d’intermédiaire, auxquelles nous vous invitons à vous référer pour toute question ou précision utile. 

A l’occasion de cette modification, il a également été procédé à l’actualisation de l’article 9.7 qui a trait à la résiliation d’un contrat d’assurance par email et qui réfère à la Convention « Lettres de renon ». 

Concrètement, aucun élément n’a été ajouté dans la convention d’intermédiation. Ces modifications ne doivent dès lors pas nécessairement faire l’objet d’une nouvelle signature. 

Dans le cadre de nouvelles collaborations entre entreprises et intermédiaires d’assurances, il est recommandé d’utiliser la nouvelle version de la convention d’intermédiation à partir du 1er juillet 2025. 

Veuillez agréer, chers membres, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
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